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LE GRAND CONSEIL DU CANTON DE VAUD

vu le projet de loi présenté par le Conseil d'Etat

décrète

TITRE I GÉNÉRALITÉS

Chapitre I Dispositions générales

Art. 1 Statut juridique
1 L'Université de Lausanne (ci-après : l'Université) est un établissement de droit public autonome doté de la personnalité
morale.

Art. 2 Missions
1 L'Université a pour missions :

a. de transmettre les connaissances et développer la science par l'enseignement et la recherche;
b. de favoriser le développement de la vie intellectuelle et la diffusion de la culture;
c. d'assurer la relève académique et scientifique;
d. de favoriser la valorisation des résultats de la recherche;
e. de préparer aux professions nécessitant une formation académique;
f. d'organiser une formation continue dans les domaines qui relèvent de sa compétence;
g. d'exercer une fonction de service en faveur de la collectivité et de stimuler le débat de société.

Art. 3 Principes scientifiques et éthiques fondamentaux
1 L'Université accomplit ses missions dans le respect des principes scientifiques et éthiques fondamentaux.
2 Les tâches de l'Université dans la formation et la recherche impliquent :

a. la description objective des phénomènes naturels, sociaux et humains;
b. l'exposé objectif des différents courants de pensée;
c. l'usage de méthodes critiques rigoureuses dans la discussion des opinions scientifiques, sociales, politiques,

philosophiques ou religieuses;
d. le respect des dispositions nationales et internationales en matière de protection des droits humains et de

l'environnement.
3 En outre, l'Université a pour rôle de faire prendre conscience de la responsabilité des chercheurs, des enseignants et des
étudiants envers la société.

Art. 4 Champ d'activité
1 L'Université assure l'enseignement et la recherche, notamment dans les domaines suivants : théologie, sciences des
religions, lettres et philosophies, sciences juridiques, sciences sociales et politiques, sciences économiques, sciences
naturelles et environnementales, sciences médicales.
2 Elle veille également à ce que des enseignements transdisciplinaires soient mis en place, notamment les études genre.

Art. 5 Autonomie
1 L'Université s'organise elle-même dans le cadre de la présente loi.

Art. 6 Terminologie
1 La désignation des fonctions et des titres s'applique indifféremment aux femmes et aux hommes.

Art. 7 Collaborations 2

1 L'Université s'intègre dans un espace national et international de la formation et de la recherche. A cet effet, elle collabore
avec les autres hautes écoles, notamment sur la base d'accords interuniversitaires, ainsi qu'avec d'autres institutions
d'enseignement et de recherche.
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2 Des institutions d'enseignement ou de recherche à but non lucratif, extérieures à l'Université, peuvent être associées à
l'Université.
3 Pour assurer sa mission dans le domaine des sciences médicales, l'Université s'associe avec le Centre hospitalier
universitaire vaudois ; les modalités de cette association sont définies dans un règlement particulier.
4 L'Université collabore également avec les milieux économiques et des personnes privées. Les modalités sont définies dans
le règlement d'application de la présente loi (ci-après : le RLUL) A.

Art. 8 Conseil consultatif des hautes écoles
1 Le Conseil d'Etat institue un conseil consultatif des hautes écoles, dont la composition et les compétences sont fixées par
un règlement particulier du Conseil d'Etat A.

Art. 9 Plan stratégique et plan d'intentions 2

1 Un plan stratégique pluriannuel est établi en début de législature par le Conseil d'Etat et la Direction de l'Université
(ci-après : la Direction) ; le Conseil d'Etat le soumet au Grand Conseil pour adoption.
2 La Direction élabore un plan d'intentions qui servira de base au plan stratégique ; il figure dans les annexes transmises au
Grand Conseil

Chapitre II Cadre de l'autonomie

Art. 10 Règlements 2

1 Le Conseil d'Etat adopte le RLUL A, après consultation de la Direction, lequel précise notamment :

a. les dispositions financières ;
b. les modalités d'élection des organes de l'Université ;
c. les droits et devoirs particuliers du personnel de l'Université ;
d. les droits et devoirs des étudiants.

2 Le Conseil de l'Université adopte le règlement interne de l'Université (ci-après : le RI) et d'autres règlements particuliers,
dont notamment ceux relatifs à l'organisation générale des études et de la recherche et aux principes scientifiques et
éthiques fondamentaux.
3 Les facultés soumettent leurs règlements à la Direction pour adoption.

Art. 11 Surveillance de l'Etat
1 La gestion de l'Université est placée sous la surveillance de l'Etat, exercée par l'intermédiaire du Département de la
formation et de la jeunesse (ci-après : le département).

Art. 12 Evaluation des activités de l'Université
1 L'Université procède aux évaluations requises par les dispositions du droit fédéral. Le résultat de ces évaluations est
transmis au département.

Chapitre III Communauté universitaire

Art. 13 Communauté universitaire
1 La communauté universitaire se compose du corps enseignant, du personnel administratif et technique, des collaborateurs
engagés sur des fonds extérieurs à l'Etat ainsi que des étudiants.

Art. 14 Egalité des chances
1 L'Université respecte l'égalité des chances, notamment entre hommes et femmes, à tous les niveaux de l'Université. Elle
adopte des mesures spécifiques à cet effet.

Art. 15 Liberté académique
1 La liberté de l'enseignement et de la recherche est garantie.
2 Le libre choix des études est garanti.
3 L'indépendance des activités d'enseignement, de recherche et de publication est garantie dans les limites des devoirs
inhérents aux différentes fonctions. Elle doit être explicitement sauvegardée en cas d'engagements contractuels.

Art. 16 Droit de réunion 2

1 Les associations universitaires à but non-lucratif qui ont déposé leurs statuts auprès de la Direction ont le droit de tenir des
assemblées dans les locaux de l'Université.
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Art. 17 Participation
1 Les membres de la communauté universitaire participent à la gestion de l'Université. A cet effet, ils sont représentés au
sein des organes universitaires tels que définis par la présente loi.

Art. 18 Relève académique et formation continue
1 L'Université organise la relève académique. Elle encourage la formation continue de son personnel.

TITRE II ORGANISATION DE L'UNIVERSITÉ ET DES FACULTÉS

Chapitre I Principes

Art. 19 Subdivisions de l'Université et des facultés
1 L'Université est structurée en facultés, lesquelles sont subdivisées en unités scientifiques ou administratives.
2 Les facultés traitent de domaines d'enseignement et de recherche scientifique cohérents. Elles organisent l'enseignement et
la recherche dans le cadre fixé par le Direction et le Conseil de l'Université. Certaines unités peuvent être interfacultaires.
3 La Direction comprend des unités administratives.

Art. 20 Organes
1 La Direction et le Conseil de l'Université sont les organes centraux de l'Université.
2 Chaque faculté est dotée d'un Décanat et d'un Conseil de faculté.
3 Chaque unité est dotée d'un responsable.

Art. 21 Droits et obligations
1 Au sein du Conseil de l'Université et des Conseils de facultés, les membres bénéficient des mêmes droits et sont soumis
aux mêmes obligations.
2 Dans les cas présentant un caractère personnel, la délibération est soumise au secret.

Chapitre II Organisation de l'Université

SECTION I DIRECTION

Art. 22 Composition de la Direction
1 La Direction de l'Université se compose d'un recteur ainsi que de membres académiques et administratifs qui lui sont
subordonnés. Ces derniers sont responsables de secteurs particuliers.
2 La Direction se compose de sept membres au maximum.

Art. 23 Désignation et durée des fonctions
1 Le recteur est désigné par le Conseil d'Etat sur proposition du Conseil de l'Université.
2 En principe, il dispose d'une expérience académique confirmée.
3 Les autres membres de la Direction sont désignés par le recteur; la désignation des membres académiques est ratifiée en
bloc par le Conseil de l'Université, hormis d'éventuelles repourvues en cours de période.
4 Les membres académiques constituent la majorité de la Direction.
5 Les membres de la Direction peuvent être choisis en dehors de l'Université.
6 Les membres de la Direction doivent tout leur temps à l'exercice de leur mandat.
7 Le mandat du recteur et des membres académiques est de cinq ans, renouvelable.

Art. 24 Attributions de la Direction 2

1 La Direction a notamment les attributions suivantes :

a. définir et mettre en oeuvre la politique générale et à long terme de
l'Université ;

b. élaborer, en début de législature, un plan d'intentions soumisau Conseil
de l'Université pour préavis ;

bbis. sur la base du plan d'intentions, négocier le plan stratégique pluriannuel
avec le département à l'intention du Conseil d'Etat ;

c. proposer au Conseil de l'Université le budget annuel pour ratification ;
d. proposer au Conseil de l'Université l'organisation de l'Université en

facultés ;
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e. adopter les règlements des facultés, sur proposition des Conseils de
facultés ;

f. évaluer régulièrement les facultés et les unités ;
g. créer et supprimer les unités, de sa propre initiative avec l'accord ou sur

proposition des Conseils de facultés concernés ;
h. organiser et diriger l'administration de l'Université ;
i. établir la planification financière, le budget, le plan de trésorerie et les

comptes ;
j. engager les professeurs ordinaires, sur proposition des Conseils de

facultés ;
k. désigner les doyens des facultés sur proposition des Conseils de

facultés ;
l. négocier et conclure des accords de collaboration interuniversitaires,

après consultation des facultés concernées ;
m. émettre périodiquement un rapport sur le suivi du plan stratégique

pluriannuel à l'intention du Conseil d'Etat ;
n. assurer le contrôle de la gestion administrative des facultés ;
o. conférer les grades universitaires et titres honorifiques, sur proposition

des Décanats ou de sa propre initiative ;
p. approuver les règlements et la gestion des fonds figurant au bilan de

l'Université ainsi qu'en désigner les organes ;
q. décider de l'affectation du fonds de réserve et d'innovation ;
r. définir les besoins de l'Université en locaux et en infrastructures ;
s. mettre sur pied les structures relatives à la valorisation des résultats de la

recherche, élaborer des principes et directives correspondantes et veiller
à leur application ;

t. conclure, elle-même ou par délégation, les mandats de recherche.

2 La Direction est en outre compétente pour toutes les décisions relatives au fonctionnement de l'Université que la loi, le
RLUL A, le RI ou tout autre règlement fondé sur la présente loi ne confient pas à un autre organe ou qu'elle n'a pas
elle-même déléguées.
3 Le Conseil d'Etat délègue à l'Université la gestion administrative de son personnel.

Art. 25 Fin de mandat des membres académiques de la Direction 2

1 A la fin de leur mandat, les membres académiques de la Direction peuvent bénéficier d'un congé scientifique d'un an au
maximum pour favoriser leur retour dans l'enseignement et la recherche. Le RLUL Aen précise les modalités.

SECTION II CONSEIL DE L'UNIVERSITÉ

Art. 26 Composition
1 Le Conseil de l'Université est composé de représentants des corps de l'Université, qui sont au nombre de :

a. dix-huit pour le corps professoral;
b. huit pour le corps intermédiaire;
c. six pour le personnel administratif et technique;
d. douze pour les étudiants.

2 Les membres de la Direction et les doyens assistent aux séances avec voix consultative.

Art. 27 Election et durée des mandats 2

1 L'élection a lieu séparément pour chaque faculté et pour chacun des corps en leur sein. Une représentation minimale des
facultés est garantie. Le RLUL Aen précise les modalités.
2 La durée des mandats est de trois ans, à l'exception des étudiants pour lesquels elle est de deux ans.
3 Les mandats sont renouvelables.

Art. 28 Constitution et organisation
1 Le Conseil de l'Université élit son président lors de sa première séance, ouverte sous la présidence du recteur. Pour le
reste, il s'organise lui-même.
2 Sous réserve de l'article 21, les séances sont en principe publiques.
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Art. 29 Attributions 2

1 Le Conseil de l'Université est l'autorité délibérative de l'Université. Il a les attributions suivantes :

a. proposer au Conseil d'Etat un candidat pour le poste de recteur ;
b. ratifier en bloc les membres académiques de la Direction désignés par le recteur ;
c. préaviser le plan d'intentions;
d. ...
e. ratifier le budget de l'Université ;
f. adopter les règlements qui sont de sa compétence ;
g. adopter l'organisation de l'Université en facultés sur proposition de la Direction ;
h. se prononcer sur la gestion de la Direction et les comptes et adopter le rapport annuel de suivi du plan

stratégique pluriannuel de l'Université ;
i. désigner les membres du Conseil de discipline à l'exception de son président ;
j. adopter des résolutions sur toute question relative à l'Université.

2 Chaque membre du Conseil de l'Université a le droit de proposition et d'interpellation sur toute question relative à
l'Université.
3 Le Conseil de l'Université désigne en son sein une commission des finances et de gestion. Il peut désigner d'autres
commissions. Leur composition reflète celle du Conseil de l'Université.

Chapitre III Organisation des facultés

Art. 30 Principe
1 Chaque faculté se dote d'un Décanat et d'un Conseil de faculté.
2 Le Décanat et le Conseil de faculté s'organisent librement.

Art. 31 Composition
a) Décanat

1 Le Décanat, présidé par le doyen, est composé de trois à cinq membres.

Art. 32 b) Conseil de faculté
1 Le Conseil de faculté est composé de représentants élus :

a. du corps professoral;
b. du corps intermédiaire;
c. du personnel administratif et technique;
d. des étudiants qui suivent leur enseignement principal dans la faculté.

2 La proportionnalité de la représentation de chaque corps est comparable à celle du Conseil de l'Université.

Art. 33 Désignation
a) membres du Décanat

1 Le doyen est désigné par la Direction sur proposition du Conseil de faculté. Il est choisi au sein du corps professoral de la
faculté.
2 Les autres membres sont élus par le Conseil de faculté au sein du corps enseignant de la faculté, sur proposition du doyen.

Art. 34 b) membres du Conseil de faculté
1 Le mode d'élection des membres du Conseil de faculté est fixé par la faculté.

Art. 35 Durée des mandats
1 Le mandat des membres du Décanat est de trois ans, renouvelable deux fois.
2 Celui des membres du Conseil de faculté est de deux ans, renouvelable.

Art. 36 Attributions
1 Les attributions respectives du Décanat et du Conseil de faculté sont fixées par le règlement de faculté.

TITRE III FINANCES

Art. 37 Financement
1 Le canton fournit à l'Université les moyens financiers nécessaires à son fonctionnement et à son développement, sous la
forme d'une subvention annuelle.
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2 Le financement de l'Université est assuré par l'apport cantonal, les subventions fédérales, les contributions des autres
cantons, les taxes, les contributions de tiers et les ressources propres.

Art. 38 Subvention annuelle 2

1 Le Grand Conseil, sur proposition du Conseil d'Etat, vote la subvention annuelle allouée à l'Université dans le cadre du
budget de l'Etat.
2 Le Conseil d'Etat détermine l'autorité compétente pour l'octroi, le suivi et le contrôle de la subvention annuelle.
3 La subvention annuelle a pour objectif de permettre à l'Université de remplir les missions qui lui sont assignées à
l'article 2 de la présente loi.

Art. 38a Application de la loi sur les subventions 2

1 La loi du 22 février 2005 A (LSubv) s'applique à la subvention allouée à l'Université.
2 Les exigences énumérées à l'article 11 LSubv, notamment les bases et modalités de calcul de la subvention ainsi que les
procédures de suivi et de contrôle, sont précisées dans le règlement d'application des dispositions financières de la LUL.

Art. 38b Gestion de la subvention 2

1 La subvention annuelle est gérée par l'Université, qui règle la répartition des ressources entre les différentes facultés et les
Services centraux.

Art. 39 2 …

Art. 40 Comptabilité, bilan et trésorerie
1 L'Université établit sa propre comptabilité, comportant les comptes de fonctionnement, les comptes d'investissements, le
bilan et ses annexes et un tableau de financement. Le contenu de ces documents est précisé par un règlement. Cette
comptabilité unique englobe l'entier des fonds de l'Université, y compris ceux mis à disposition de collaborateurs de
l'Université par des tiers. Les fonds hors bilan ne sont pas autorisés.
2 L'Université est responsable de la gestion de sa trésorerie.
3 Pour l'ensemble des opérations financières, la Direction de l'Université collabore étroitement avec les responsables
administratifs et financiers des facultés; elle adopte les directives et instructions financières internes.
4 Les comptes de l'Université sont approuvés par le Conseil d'Etat; ils sont annexés aux comptes de l'Etat. Ils sont soumis à
l'examen de la Commission des finances du Grand Conseil.
5 Le Conseil d'Etat adopte un règlement sur la gestion financière et les normes comptables de l'Université. Il désigne un
organe de révision indépendant.
6 Pour le surplus, les dispositions de la loi sur les finances Ade l'Etat s'appliquent.

Art. 41 Fonds de réserve et d'innovation
1 La Direction crée un fonds de réserve et d'innovation destiné à soutenir des activités spécifiques de l'Université et à
compenser les dépassements et/ou la perte d'un exercice. Son règlement est adopté par le Conseil d'Etat.

Art. 42 Reports de crédits
1 La Direction et les facultés peuvent reporter d'une année à l'autre 5% au plus des crédits annuels qui leur sont alloués.
2 A la fin de l'exercice, la part des ressources inutilisées dépassant le 5% est affectée au fonds de réserve et d'innovation.

Art. 43 Immeubles
1 L'Etat met à disposition de l'Université les immeubles dont elle a besoin.
2 L'Université en assure l'entretien courant.
3 La construction des bâtiments destinés à l'Université ainsi que leur rénovation et transformation lourdes sont directement
à la charge de l'Etat, de même que les amortissements liés.
4 Le Conseil d'Etat peut déléguer la maîtrise de l'ouvrage à la Direction de l'Université.

Art. 44 Infrastructures et équipements
1 L'Université exploite de manière efficiente les infrastructures immobilières, informatiques ainsi que les équipements dont
elle dispose.

414.11 L. Université de Lausanne



TITRE IV PERSONNEL

Chapitre I Définition et droit applicable

Art. 45 Composition
1 Le personnel de l'Université comprend :

a. le corps enseignant;
b. le personnel administratif et technique;
c. les collaborateurs engagés sur des fonds extérieurs à l'Etat.

Art. 46 Autorité d'engagement
1 La Direction est l'autorité d'engagement pour l'ensemble du personnel de l'Université.

Art. 47 Cahier des charges
1 Chaque collaborateur de l'Université exerce ses fonctions personnellement selon son cahier des charges.

Art. 47a Activités accessoires 2

1 Les activités accessoires des membres du personnel de l'Université sont soumises à l'autorisation préalable de la Direction.

Art. 47b Rétrocession des revenus d'activités accessoires 2

1 Les revenus d'activités accessoires sont soumis à rétrocession lorsque l'activité accessoire présente un lien avec l'activité
principale exercée pour l'Université. La Direction en fixe les modalités.

Art. 48 Application de la loi sur le personnel de l'Etat de Vaud 2

1 Le personnel de l'Université est soumis à la loi du 12 novembre 2001 sur le personnel de l'Etat de Vaud (Lpers) A, sous
réserve des dispositions particulières de la présente loi et du RLUL B, à l'exception du personnel rétribué par des fonds
extérieurs à l'Etat, qui est soumis au Code des obligations C.
2 Les assistants sont soumis aux dispositions réglementaires du Conseil d'Etat.

Art. 49 Dérogations
1 La Direction peut, notamment en application de l'article 14 de la présente loi, déroger aux règles instituées en matière de
taux d'activité et de durée des engagements.

Art. 50 Engagements conjoints
1 Dans la mesure nécessaire à la coordination des procédures entre université ou établissement d'enseignement supérieur, la
Direction peut déroger aux articles 53 à 58 de la présente loi, en vue de permettre des engagements conjoints de
professeurs.
2 Le Conseil de l'Université est informé des dérogations accordées.

Art. 51 Commission du personnel
1 L'Université instaure une commission du personnel au sens de la Lpers A.
2 Les membres de la Direction ne peuvent être membres de la commission du personnel. Ils ne participent pas à son
élection.

Chapitre II Corps enseignant

SECTION I DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Art. 52 Composition 2

1 Le corps enseignant de l'Université se compose :
a. du corps professoral : professeurs ordinaires, professeurs associés et professeurs assistants;
b. du corps intermédiaire :

– maîtres d'enseignement et de recherche et maîtres assistants;
– assistants.

2 Participent en outre à l'enseignement les privat-docents, les professeurs titulaires, les professeurs invités et les chargés de
cours, dont le RLUL Adéfinit les fonctions et précise les conditions d'engagement et de résiliation.
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Art. 53 Conditions d'engagement 2

1 Les procédures et conditions d'engagement, de renouvellement et de cessation des fonctions du corps enseignant sont
fixées par le RLUL A.
2 Sont réservées la législation ecclésiastique Bet la législation sur l'organisation sanitaire C.

Art. 54 Niveau de fonction et rémunération
1 Le Conseil d'Etat fixe le niveau de fonction des différentes catégories du corps enseignant et la rémunération y afférente.

Art. 55 Professeur assistant avec prétitularisation conditionnelle 2

1 La mise au concours d'un poste de professeur ordinaire ou associé peut être ouverte à la fonction de professeur assistant
avec prétitularisation conditionnelle.
2 Elle peut également être restreinte à la seule fonction de professeur assistant avec prétitularisation conditionnelle.
3 Le RLUL Aprécise les conditions de cette procédure.

SECTION II DÉFINITION DES FONCTIONS

Art. 56 Professeur ordinaire
1 Le professeur ordinaire assume la responsabilité de l'enseignement et de la recherche dans une discipline, ainsi que les
tâches d'organisation et de gestion qui y sont liées, quel que soit son taux d'activité.
2 Il exerce son activité à plein temps; à sa demande et pour lui permettre d'exercer des activités accessoires régulières, son
taux d'activité peut être réduit jusqu'à 80%. Ces activités accessoires doivent répondre aux mêmes règles scientifiques et
éthiques que l'activité universitaire.
3 Il assure la relève académique dans son domaine d'activité.

Art. 57 Professeur associé
1 Le professeur associé est responsable de l'enseignement et de la recherche qui lui sont confiés dans le cadre d'une
discipline; il participe aux tâches de gestion ou d'organisation qui y sont liées.

Art. 58 Professeur assistant
1 Le professeur assistant participe pour la moitié au moins de son activité, en vue de la relève académique, à l'enseignement
et à la recherche dans le cadre d'une discipline.

Art. 59 Maître d'enseignement et de recherche 2

1 Le maître d'enseignement et de recherche participe à un enseignement et à la recherche; il collabore aux tâches
d'encadrement des étudiants et des doctorants.
2 Le RLUL Adéfinit les catégories relevant de cette fonction et fixe pour chacune la part respective de l'enseignement et de
la recherche.

Art. 60 Maître assistant
1 Le maître assistant participe, en principe pour la totalité de son activité, à un enseignement et à la recherche sous la
responsabilité d'un professeur ordinaire ou associé.
2 En vue de la relève académique, sa charge d'enseignement est limitée.

Art. 61 Assistant
1 L'assistant diplômé et le premier assistant secondent un professeur dans l'enseignement et la recherche. Ils sont rattachés
administrativement à une unité d'enseignement et de recherche.
2 Ils consacrent une partie de leur temps d'engagement à compléter leur formation universitaire et à poursuivre des
recherches personnelles.

SECTION III DURÉE DE L'ENGAGEMENT

Art. 62 Professeur ordinaire, professeur associé et maître d'enseignement et de recherche 2

1 Le professeur ordinaire, le professeur associé et le maître d'enseignement et de recherche sont engagés pour une période
de six ans, renouvelable.
2 Les quatre premières années qui suivent l'engagement sont toutefois considérées comme période probatoire, durant
laquelle l'engagement peut être résilié de part et d'autre, moyennant un avertissement donné six mois à l'avance, pour la fin
de l'année académique.
3 L'évaluation avant la fin de la période probatoire fait l'objet d'une procédure fixée dans le RLUL A.
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Art. 63 Professeur assistant
1 Le professeur assistant est engagé pour une période de deux ans, renouvelable deux fois.

Art. 64 Maître assistant 2

1 Le maître assistant est engagé pour une période de deux ans, renouvelable une fois et, à titre exceptionnel, une seconde
fois.
2 Sous réserve d'une évaluation et sur proposition de la faculté, le maître assistant peut être confirmé au terme de son
engagement à un poste de maître d'enseignement et de recherche. Le RLUL Aprécise les modalités de cette procédure.

Art. 65 Assistant
1 L'assistant diplômé et le premier assistant sont engagés pour une première année, mandat qui peut être reconduit pour une
période de deux ans, renouvelable une fois.
2 La durée totale de l'engagement ne peut excéder cinq ans.

SECTION IV DISPOSITIONS DIVERSES

Art. 66 Promotion
1 Sur proposition de la faculté, un membre du corps enseignant peut exceptionnellement être promu à une fonction
académique supérieure.
2 Le RI fixe les conditions et la procédure de cette promotion.

Art. 67 Evaluation
1 Le renouvellement périodique des contrats d'engagement des membres du corps enseignant est précédé d'une évaluation
de l'activité de ces derniers. Le RI en définit les modalités.
2 La Direction peut en tout temps demander une évaluation d'un membre du corps enseignant.

Art. 68 Mandats de recherche
1 L'exécution de mandats de recherche conclus entre l'Université et un tiers fait partie du cahier des charges des membres
du corps enseignant. Ces mandats doivent en outre être exécutés dans le respect des principes scientifiques et éthiques
fondamentaux et de la liberté académique.
2 Les revenus provenant de mandats de recherche sont à la disposition des subdivisions de l'Université qui ont exécuté le
mandat, sous réserve de la rétrocession partielle fixée par la Direction au budget de l'Université.

Art. 69 Congé scientifique
1 Les membres du corps professoral et les maîtres d'enseignement et de recherche peuvent obtenir un congé scientifique
accordé par la Direction, selon des modalités fixées dans un règlement du Conseil de l'Université.

Chapitre III Propriété intellectuelle

Art. 70 Propriété intellectuelle
1 A l'exception des droits d'auteur, l'Université est titulaire des droits de propriété intellectuelle portant sur toute création
intellectuelle technique ainsi que sur des résultats de recherche obtenus par les membres du corps enseignant dans l'exercice
de leurs activités au service de l'Université. Sont réservés les accords comportant des clauses de cession ou de licence en
faveur de tiers ayant financé partiellement ou totalement les recherches.
2 Les droits exclusifs d'utilisation des programmes informatiques créés par les membres du corps enseignant dans l'exercice
de leurs activités au sein de l'Université reviennent à cette dernière.
3 La Direction peut convenir avec les ayants droit de se faire céder les droits d'auteur concernant les autres catégories
d'oeuvres.
4 Dans la mesure où une obligation contractuelle ou le maintien du secret ne s'y opposent pas, les membres du corps
enseignant restent libres d'utiliser et de communiquer les résultats de leurs recherches à des fins scientifiques ou
académiques, à l'exclusion d'une utilisation commerciale.

Art. 71 Valorisation des résultats de recherche
1 Le Conseil d'Etat fixe par règlement A, après consultation de la Direction, les dispositions sur la valorisation des résultats
de recherches obtenus par les membres du corps enseignant.
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Art. 72 Mandats et propriété intellectuelle
1 Les articles 68, 70 et 71 de la présente loi s'appliquent par analogie au personnel administratif et technique de l'Université
ainsi qu'aux collaborateurs engagés sur des fonds extérieurs à l'Etat. Le personnel administratif et technique ne peut être
tenu d'effectuer des tâches dans le cadre des mandats privés des membres du corps enseignant.

TITRE V ETUDIANTS ET AUDITEURS

Art. 73 Définition
1 Est étudiant celui qui est immatriculé à l'Université et inscrit dans une faculté en vue d'obtenir un grade universitaire.
2 Est auditeur celui qui, sans être immatriculé, est autorisé sur décision de la faculté concernée à s'inscrire pour suivre
certains enseignements.

Art. 74 Conditions d'accès à l'université 2

1 L'Université est ouverte à toute personne remplissant les conditions d'immatriculation et d'inscription.
1bis Sont réservées les limitations d'admission aux études de médecine de niveaux Bachelor et Master prévues pour les
candidats étrangers, conformément aux dispositions intercantonales. Le Conseil d'Etat en fixe les modalités dans un
règlement.
2 En cas de nécessité, lorsque la capacité d'accueil de l'Université est manifestement insuffisante, le Conseil d'Etat peut
limiter par un arrêté, valable pour une seule année académique, l'accès aux études dans une faculté de l'Université. Dans ce
cas, le Conseil d'Etat et l'Université veillent à atténuer dans toute la mesure du possible les conséquences de cette
limitation, notamment dans le cadre de la coordination entre les Hautes Ecoles universitaires suisses.

Art. 75 Immatriculation et exmatriculation 2

1 Les conditions d'immatriculation, d'exmatriculation, d'inscription et d'exclusion des étudiants et auditeurs sont fixées par
le RLUL.
2…
3…

Art. 75a Examen préalable et admission sur dossier 2

1 Une personne peut être admise aux cursus de Bachelor sur examen préalable ou sur dossier ; les conditions sont fixées
dans le RLUL.

Art. 76 Taxes d'inscription aux cours et taxes d'examen 2

1 L'étudiant inscrit s'acquitte de taxes d'inscription aux cours et de taxes d'examen dont le montant est fixé par le Conseil
d'Etat.
2 Ces taxes ne doivent pas constituer un obstacle à l'accès aux études.

Art. 77 Sanctions disciplinaires
1 L'étudiant ou l'auditeur qui enfreint les règles et usages de l'Université est passible des sanctions suivantes, prononcées par
le Conseil de discipline, compte tenu notamment de la gravité de l'infraction :

a. l'avertissement;
b. la suspension;
c. l'exclusion.

2 Le Conseil de discipline est composé d'un président extérieur à l'Université et désigné par la Direction, de deux membres
du corps professoral, de deux membres du corps intermédiaire et de deux étudiants désignés par le Conseil de l'Université.

TITRE VI GRADES ET TITRES

Art. 78 Collation de grades
1 Aux conditions prévues par les règlements des facultés, l'Université confère les grades et délivre les certificats et
attestations.

Art. 79 Professeur honoraire 2

1 Le titre de professeur honoraire peut être conféré par la Direction, sur proposition d'une faculté, à un professeur ordinaire
ou associé qui cesse son enseignement après dix ans d'activité au moins.
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Art. 80 Docteur honoris causa
1 Sur proposition d'une faculté, l'Université peut conférer le titre de docteur honoris causa à des personnes qui, par leurs
publications, leurs recherches ou les oeuvres qu'elles ont créées, se sont acquis des mérites particuliers dans les sciences, les
lettres ou les arts.
2 L'Université peut également conférer le titre de docteur honoris causa à des personnes qui ont rendu des services éminents
à l'Université ou à la cité.

TITRE VII PROMOTION DE L'ÉGALITÉ, MÉDIATION ET RECOURS

Art. 81 Instance pour la promotion de l'égalité
1 La Direction institue une instance indépendante chargée de la promotion de l'égalité, notamment entre femmes et
hommes.

Art. 82 Instance pour la médiation
1 La Direction institue une instance indépendante chargée de la médiation, dont la mission est d'offrir un processus de
traitement des conflits, confidentiel et volontaire, visant au maitien ou au rétablissement de relations de travail ou d'études
acceptables pour tous.

Art. 83 Recours 1

1 Dans les 10 jours dès leur notification, les décisions des facultés peuvent faire l'objet d'un recours auprès de la Direction,
celles prises par la Direction d'un recours à la Commission de recours.
2…
3 Sont réservées les compétences du Tribunal de Prud'hommes de l'Administration cantonale.

Art. 84 Commission de recours 1

1 La Commission de recours est indépendante de l'Université.
2 Elle est composée de quatre à six membres et d'un président, désignés par le Conseil d'Etat.
3 La loi sur la procédure administrative Aest applicable à la procédure devant la Commission de recours.

TITRE VIII DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES

Art. 85 Entrée en fonction et attributions des organes de l'Université et des facultés
1 Les organes de l'Université et des facultés sont en fonction au 1er septembre 2006 au plus tard.
2 Dès leur entrée en fonction, la Direction de l'Université et le Conseil de l'Université exercent les attributions prévues par
la présente loi.
3 Dès leur entrée en fonction, les Décanats et les Conseils de facultés exercent les attributions prévues par la présente loi.

Art. 86 Election du Conseil de l'Université
1 Le Conseil de l'Université est élu selon des modalités fixées par un arrêté du Conseil d'Etat A. L'Université pourvoit à
l'organisation de l'élection, qui a lieu au plus tard un mois après l'entrée en vigueur de la présente loi.
2 Une fois élu, le Conseil de l'Université se réunit en séance constitutive.

Art. 87 Désignation du Recteur et des autres membres de la Direction de l'Université
1 Le Conseil de l'Université propose au Conseil d'Etat la désignation d'un candidat pour le poste de recteur, conformément
aux articles 23, alinéa 1 et 29, alinéa 1, lettre a de la loi.
2 Une fois désigné, le recteur choisit les autres membres de la Direction.
3 La ratification de la désignation des membres académiques de la Direction par le Conseil de l'Université doit intervenir au
plus tard un mois avant l'entrée en fonction de la Direction.

Art. 88 Suppression des organes existants
1 Le Sénat, le Rectorat, le Conseil académique et le Conseil des Doyens sont supprimés dès l'entrée en fonction de la
Direction de l'Université et du Conseil de l'Université.
2 Durant la période séparant la mise en vigueur de la présente loi de l'entrée en fonction des nouveaux organes de
l'Université, le Rectorat et le Sénat exercent les attributions de la Direction de l'Université et du Conseil de l'Université.

Art. 89 Dissolution des organes facultaires
1 Les Décanats et les Conseils de facultés sont dissous dès l'entrée en fonction des nouveaux organes facultaires.
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2 Durant la période séparant la mise en vigueur de la présente loi de l'entrée en fonction des nouveaux organes facultaires,
les attributions prévues par l'article 36 de la présente loi sont exercées par les Décanats et les Conseils de facultés siégeant
dans la composition prévue par la loi du 6 décembre 1977 sur l'Université de Lausanne.

Art. 90 Rapports de service existants
1 Les membres du corps enseignant de l'Université engagés aux conditions définies par l'ancien droit sont soumis au
nouveau dès l'entrée en vigueur de la présente loi.
2 La durée de leur nouvel engagement est valable jusqu'à concurrence de celle prévue par les dispositions de la présente loi.

Art. 91 Procédures en cours contre des membres du corps enseignant
1 Les procédures de renvoi pour justes motifs et de révocation, de même que les procédures disciplinaires engagées contre
des membres du corps enseignant avant l'entrée en vigueur de la présente loi, sont traitées conformément à la loi du 6
décembre 1977 sur l'Université de Lausanne.
2 Les causes instruites et en état d'être jugées sont tranchées par l'autorité devant laquelle elles sont pendantes, qui doit
rendre sa décision dans un délai maximum de six mois à compter de l'entrée en vigueur de la présente loi.
3 Les décisions prises en matière de discipline sont définitives.

Art. 92 Abrogation
1 Sont abrogés, dès l'entrée en vigueur de la présente loi :

a. la loi du 6 décembre 1977 sur l'Université de Lausanne;
b. le décret du 11 décembre 1989 fixant les traitements des professeurs à l'Université de Lausanne.

Art. 93 Mise en vigueur
1 Le Conseil d'Etat est chargé de l'exécution de la présente loi, excepté l'article 24, alinéa 3 dont l'entrée en vigueur sera
fixée séparément par le Conseil d'Etat. Il en publiera le texte conformément à l'article 84, alinéa 1, lettre a de la
Constitution cantonale et en fixera, par voie d'arrêté, la date d'entrée en vigueur.

Entrée en vigueur : 01.01.2005
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